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leux depuis qu’un jour il arriva à un prêtre, après la 
consécration de sa messe, de répandre quelques gouttes 
des saintes espèces du vin.”

A Boxmeer, en Hollande, en l’année 1400, l'espèce du 
vin se changea aussi en savg et, débordb.it du calice, se 
répandit sur le corporal. Ht comme le prêtre, terrifié à 
cette vue, demandait à Dieu pardon de ses doutes, au 
même instant le sang cessa de se répandre hors du calice 
et ce qui restait dans la coupe reprit l’apparence du vin. 
Quant à ce qui avait coulé sur le corporal, il s’était 
coagulé en une masse sanglante de la grosseur d’une noix. 
On peut encore aujourd'hui voir ce sang qui n'a pas été 
altéré par le temps.

La sainte relique est portée solennellement en proces
sion le troisième dimanche après la Pencôte.

*********************
AVIS TRES IMPORTANT

> tous prions très-instamment nos chers Zélateurs et Abonnés de 
IN vouloir bien, dans !*s envois d'argent qu'ils ont à nous faire, 
J se conformer toujours aux recommandations suivantes. Faute 
de ces précautions, un gtand nombre de lettres nous ont été volées 
en ces derniers temps dans les bureaux de poste, et cela au grand 
désagrément et détriment de nos abonnés eux-mêmes.

1. Envoyer de préférence n’importe quel montant sous forme 
de mandat ou bon postal, qu’on peut se procurer à très peu de 
frais dans la plupart des bureaux de poste.

2. Si l’on ne peut se procurer ces bons ou mandats, envoyer des 
billets de banque (ou même des timbres-postes pour les montants 
au dessous de 5 1.001 mais dans ce cas, avoir soin de faire enre
gistrer la lettre : c’est la seule garantie qu’elle ne sera pas détour
née en route.

3. Ne jamais mettre dans une lettre de la monnaie d'argent om 
de cpivre. Neuf fois sur dix, l'argent ainsi envoyé ne se rend pas 
à destination.

Nos lecteurs comprendront que nous ne pouvons être respon 
sables des sommes qui se perdraient par leur négligence à em
ployer ces mesures de prudence absolument indispensables.
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